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…/… 
 
 

DEUXIEME DECISION

 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

 
L’associée unique, après avoir constaté que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
se soldent par un bénéfice net comptable de 175.920 €, décide de l’affecter en totalité au compte 
« Report à nouveau », lequel passe ainsi de 2.765.577 € à 2.941.497 €. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’associée unique 
prend en outre acte qu’il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au cours des trois 
derniers exercices.  
 
Cette décision est adoptée par l’associée unique. 
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